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www.association-amel.com
pour en savoir plus :

Qui sommes nous?
L’Association les Bruyères du Désert a été 
fondée en 2003 –  Régie par la loi 1901, elle 
gère une maison d’enfants à caractère social 
« La Passerelle ». 

L’établissement est situé sur la commune de 
Saint Symphorien de Lay ( Loire) – Il est habilité 
à recevoir 13 enfants âgés de 6 à 12 ans confiés 
par le service de l’aide sociale à l’enfance
La scolarité est assurée  en externe dans les 
établissements scolaires à proximité.

Nos valeurs 
 � Grâce à une organisation dynamique d’acteurs 
militants, l’association fédère des connaissances, 
des savoirs faire, grâce à la complémentarité 
des professionnels et des bénévoles dans la 
mise en œuvre des valeurs et des objectifs 
associatifs.

 � Notre engagement associatif repose  sur le 
respect des différences et l’adaptation de la 
réponse aux besoins de chaque personne 
accueillie 
 � Le respect du rôle et de la place des familles 
 � La bientraitance



Les Bruyères du désert
Les Bruyères 42470 SAINT SYMPHORIEN-DE-LAY

Fax:04 77 62 64 67   
Tél : 04 77 62 64 65
lapasserelle@lesbruyeresdudesert.fr

Nos missions 
Elles s’inscrivent dans le cadre de la protection de 
l’enfance et plus particulièrement dans le cadre 
du schéma départemental de l’Enfance et de la 
Famille de la Loire  
L’action de la Passerelle repose sur 2 axes 
prioritaires : 

 � Favoriser le maintien du lien familial  en associant  
les parents au placement dans tous les aspects 
de la prise en charge de l’enfant : scolarité, loisirs
 � Développer  les échanges avec l’extérieur 
notamment avec la vie associative locale afin 
de favoriser l’épanouissement des enfants.

Nos spécificités
 � Offrir un accueil personnalisé dans une structure 
légère, très réactive et ayant des capacités 
d’adaptation permanente.
 � Utiliser l’équilibre environnemental offert par les 
espaces naturels de la ferme
 � Accueillir des fratries pour favoriser le maintien 
des liens familiaux

Nos partenaires
 � Le Conseil général et les services éducatifs de 
milieu ouvert 
 � Les établissements scolaires de proximité 
 � Les juges des enfants
 � Les partenaires institutionnels  et associatifs 
 � Les services de soins 
 � AMEL  et les autres maisons d’enfants


